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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Aeroport international de Notre-Dame-des-Landes
Question écrite n° 41661

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme
a propos de l'aeroport Notre-Dame-des-Landes. L'aeroport de Nantes-Atlantique, 1 240 000 passagers l'an
dernier, arrivera a saturation dans les annees 2010-2015, c'est pourquoi il lui demande s'il serait favorable a
confirmer la construction du nouvel aeroport programme Notre-Dame-des-Landes et son inscription au schema
national des aeroports.

Texte de la réponse

L'aeroport de Nantes-Atlantique compte parmi les principaux equipements aeroportuaires de notre pays. Par sa
position geographique et son potentiel de trafic naturel, il constitue un outil essentiel pour assurer une desserte
aerienne de qualite d'une grande partie de l'ouest de la France. Son trafic a d'ailleurs sensiblement augmente au
cours des dernieres annees ; sa croissance se situe a pres de 7 p. 100 entre 1993 et 1994. Pour l'annee 1995,
l'aeroport de Nantes a connu un trafic de 1,2 million de passagers, ce qui represente une augmentation de 10 p.
100 par rapport a l'annee precedente. Les caracteristiques physiques de Nantes-Atlantique permettent de
penser qu'a l'horizon 2015, cet aeroport ne sera pas contraint par des limites de capacite. Toutefois, des
contraintes liees a l'environnement de la plate-forme pourraient se reveler a moyen terme, compte tenu du
survol de zones de l'agglomeration fortement peuplees. Le transfert a terme des activites de la plate-forme sur le
site de Notre-Dame-des-Landes constitue donc une alternative pertinente compte tenu de la localisation du site
en dehors de l'agglomeration nantaise. L'echeancier a prevoir devra prendre en compte, outre l'evolution du
trafic de la plate-forme, l'amortissement des investissements realises sur le site actuel. Les schemas directeurs
definissant les grands partis d'amenagement en matiere de desserte du territoire, le principe d'un nouvel
aeroport sur le site de Notre-Dame-des-Landes devrait ainsi etre inscrit au prochain schema directeur des
infrastructures aeroportuaires. Comme le prescrit la loi d'orientation pour l'amenagement et le developpement du
territoire du 4 fevrier 1995, ce schema sera soumis a la concertation locale apres approbation du schema
national d'amenagement et de developpement du territoire.
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